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Introduction 

 

 Equipements de protection 
 Barrière 

 

 Objectif : protection vis-à-vis des risques infectieux (sang, 
liquides biologiques ou tout autre produit d’origine humaine) 

 Protéger le personnel 

 Éviter la transmission croisée 

 Protéger l’environnement 
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Bases légales 
 

 Article 27, ordonnance 3 relative à la loi sur le travail. 

 

 

 

 Articles 5 et 6, ordonnance sur la prévention des 
accidents. 

 

Employeur doit mettre à 
disposition des travailleurs des 

équipements de protection  
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 Article 82, Loi fédérale sur l’assurance-accidents 

 
Art. 82 Règles générales 
1 L’employeur est tenu de prendre, pour prévenir les accidents et maladies professionnels, toutes les mesures dont l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la 

technique permet d’appliquer et qui sont adaptées aux conditions données. 
2 L’employeur doit faire collaborer les travailleurs aux mesures de prévention des accidents et maladies professionnels. 
3 Les travailleurs sont tenus de seconder l’employeur dans l’application des prescriptions sur la prévention des accidents et maladies professionnels. Ils doivent en 

particulier utiliser les équipements individuels de protection et employer correctement les dispositifs de sécurité et s’abstenir de les enlever ou de les modifier 
sans autorisation de l’employeur. 

Le personnel est tenu d’utiliser les 
équipements de protection 

 
 Directive MSST et SUVA 
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Equipements de protection  

 GANTS 

Protection des mains 

 

Normes associées  

 

 EN 388 : risques mécaniques 
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EN  374-2 : risques microbiologiques 
 

 

EN 374-3 : risques chimiques 

 

 

EN 420 : exigences générales pour les gants 
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Choix d’un gant  

 Adapté à l’acte et à la personne 

 Long pour couvrir les poignets et avant-bras 

 Etre hautement résistants à la déchirure 

 Recommandations: 

• Bonne taille, ni trop large ni trop serré 

• Éviter un étirement excessif 

• Changer dès qu’il sont endommagés 

• Réduire les risques de déchirures (ongles, bijoux) 
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 Différents types de gants 
 Latex  

• Résistance et solidité 

• Limite : possibilité de réactions allergiques  

 Vinyle :  

• Pas de réactions allergiques 

• Peu extensible 

• Risque de rupture (+ fragile que le latex) 

• Protection variables aux produits chimiques 

 Nitrile 

 Elastique  

  Bonne protection aux produits chimiques 

 Dextérité réduite 
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Qualité des gants  

 Barrière aux germes 

 Dextérité requise 

 Solidité 

 Innocuité 

 

 1 geste = 1 paire de gants 

 Désinfection alcooliques des mains avant et après utilisation 
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 Protection des voies respiratoires 

 

Masques 

 Masque médical 

• EN 14683 

 

 

 

 

 

• Plusieurs couches  

 - interne et externe en non tissé 

 - une couche intermédiaire: média filtrant 

 - avec ou sans couche de protection 
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Appareils de protection respiratoire filtrants 

• Protéger de l’inhalation d’aérosols, poussières, gaz ou vapeur 
présentant un danger pour la santé 
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Choix 

 Efficace 

 Confortable 

 Pas entrainer d’irritation 

 Ne pas gêner la respiration 

 



 Protection oculaire 

 
 Lunettes  

 EN 166 

 Classe optique 

  - 1 : qualité optique parfaite pour travaux continus 

  - 2 : travaux intermittents 

  - 3 : travaux occasionnels 

 Résistance mécanique 

 

 Protège les yeux 

 Larges et munies d’un retour sur les cotés 
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Symboles sur les lunettes 
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 Surblouses et tabliers 

 

Protéger   

 

 Peau et vêtements 

 

 Environnement (particules) 

 

 Imperméable  
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 Bonnets 

 

Protéger contre les micro-organismes (cheveux) 
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Je porte des protections chaque 
fois qu’il existe un risque de 

projection de sang ou de produits 
biologiques 
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Risques 

 Transmission de maladies graves  

 

Hépatite B 

 

VIH 

 

 Contamination de l’environnement 

 

 Contamination des collègues 
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Conduite à tenir en cas d’accident  

 Nettoyer la plaie à l’eau courante ou savon 

 

 Désinfecter la plaie 

 

 Alerter de suite 

 

 Déclarer l’accident 
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Conclusion 

 Bases légales: leviers d’action 
 

 Toute personne doit être considérée potentiellement porteuse de 
germes 
 

 Utilisation de protections 
 

 Information, formation  
 Des connaissances adaptées et actualisées 
 Des moyens mis à disposition 
 Respect systématique des consignes 

 
 Comportement  
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La santé est non négociable!!! 
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« Quand quelqu'un désire la santé, il faut d'abord 
lui demander s'il est prêt à supprimer les causes 

de sa maladie... Alors seulement il est possible de 
l'aider »  Hippocrate 
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